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FRÉCON, Mmes GHALI, D. GILLOT et LEPAGE, MM. MAGNER et MANABLE, Mmes 

D. MICHEL, MONIER 

et les membres du Groupe socialiste et apparentés 

 

ARTICLE 28 BIS 
 

Compléter cet article par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Elle élabore un schéma territorial de développement culturel et un schéma territorial de 

développement sportif. Le représentant de l’État dans la région est associé à l’élaboration 
de ces schémas et participe aux délibérations, dans des conditions fixées par décret. 

« Le périmètre, les modalités de mise en œuvre et objectifs du schéma territorial sont fixés 

par les membres de la conférence territoriale de l’action publique, dans des conditions 

prévues par décret ». 

 

Objet 

Cet amendement a pour objet de préciser le mode d’élaboration des politiques culturelles 

et sportives, dans le cadre des compétences partagées et confie aux CTAP, le soin 
d’élaborer des schémas territoriaux de développement culturel et sportif. 

 


